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1. PROCÉDURE BUDGÉTAIRE1 

1.1. Avant-projet de budget 2009 
L’avant-projet de budget (APB) 2009 a été adopté par la Commission et proposé à 
l’autorité budgétaire le 6 mai 2008. Les crédits d’engagement proposés pour le Fonds 
européen agricole de garantie (FEAGA) au titre de la rubrique 2 du cadre financier 
2007-2013 s’élèvent au total à 42 860,3 millions EUR.  
 

1.2. Projet de budget 2009 
Le Conseil a adopté le projet de budget 2009 en juillet 2008. Les crédits 
d’engagement du FEAGA ont été fixés à 42 480,3 millions EUR, ce qui représente 
une réduction de 380,0 millions EUR par rapport à l’avant-projet de budget. 

1.3. Lettre rectificative pour 2009 
En octobre 2008, la Commission a adopté la lettre rectificative n° 2 relative à 
l’APB 2009, qui fixe les besoins en crédits d’engagement pour le FEAGA 
à 41 579,89 millions EUR, soit 1 280,4 millions EUR de moins que dans 
l’avant-projet de budget.  

1.4. Adoption du budget 2009  
Le Parlement européen a adopté le budget 2009 lors de sa session plénière de 
décembre 2008.  

Le montant total des crédits d’engagement votés pour le FEAGA s’élève 
à 41 131,4 millions EUR, soit 448,5 millions EUR de moins que le montant prévu 
dans la lettre rectificative. Ce total comprenait une enveloppe 
de 3 409,6 millions EUR pour les mesures de marché au titre du chapitre 05 02 et 
une enveloppe de 37 779,0 millions EUR pour les aides directes au titre du 
chapitre 05 03. En outre, le budget 2009 prévoyait des crédits d’engagement de 
320,7 millions EUR pour le domaine politique 17 (mesures vétérinaires et 
phytosanitaires) et de 29,5 millions EUR pour le domaine politique 11 (pêche). 

Pour plus de détails, voir l’annexe 1. 

1.5. Budget rectificatif n° 8/2009 
En juin 2009, la Commission a soumis à l’autorité budgétaire, qui l’a accepté, le 
budget rectificatif n° 8/2009; celui-ci modifiait les crédits d’engagement du 
budget 2009 en ajoutant au montant disponible au profit du FEAGA une enveloppe 
de 49,3 millions EUR destinée aux programmes de destruction d’animaux et plus 
particulièrement au programme d’éradication de la fièvre catarrhale (dans le cadre 
des mesures vétérinaires et phytosanitaires du domaine politique 17). 

1.6. Budget rectificatif n° 10/2009 
En novembre 2009, la Commission a soumis à l’autorité budgétaire, qui l’a accepté, 
le budget rectificatif n° 10/2009; celui-ci réduisait les crédits d’engagement du 
FEAGA de 135,0 millions EUR afin de contribuer au financement du train de 
mesures relevant du plan européen de relance économique, et réduisait en outre 

                                                 
1 Cette procédure est présentée à l’annexe 1. 
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de 111,2 millions EUR les crédits de paiement de l’ITDR2 (NB: l’ITDR est financé 
sur le budget de l’ex-Fonds européen d’orientation et de garantie agricole, section 
«Garantie»). 

1.7. Recettes affectées au FEAGA3 
Conformément aux dispositions de l’article 34 du règlement relatif au financement 
de la politique agricole commune [règlement (CE) n° 1290/2005], les recettes 
provenant de corrections financières dans le cadre de décisions relatives à 
l’apurement de conformité et à des irrégularités, ainsi que celles qui proviennent du 
prélèvement sur le lait, sont considérées comme des recettes affectées au financement 
des dépenses du FEAGA. Ces recettes affectées peuvent être employées, en partie ou 
en totalité, pour financer des dépenses du FEAGA si les crédits accordés par 
l’autorité budgétaire ne sont pas suffisants pour couvrir les dépenses engagées par les 
États membres. Si ces recettes sont inutilisées, en tout ou en partie, elles sont 
automatiquement reportées sur l’exercice suivant afin de financer les besoins 
budgétaires de ce nouvel exercice. 

Lors de l’élaboration du budget 2009, une estimation des recettes a été réalisée, à la 
fois pour les montants qu’il était prévu de collecter dans le courant de 
l’exercice 2009 et pour ceux qu’il était prévu de reporter de l’exercice 2008 à 
l’exercice 2009. Cette estimation a été prise en considération lors de l’adoption du 
budget 2009 par l’autorité budgétaire. En particulier:  

– les recettes provenant de montants récupérés dans le cadre de l’apurement de 
conformité et de la correction d’irrégularités ont été estimées respectivement 
à 600,0 millions EUR et à 105,0 millions EUR, et les recettes provenant du 
prélèvement sur le lait ont été estimées, quant à elles, à 337,0 millions EUR. 
Par conséquent, le montant total des recettes affectées prévues pour l’exercice 
budgétaire 2009 a été estimé à 1 042,0 millions EUR; 

– le montant des recettes affectées qu’il était prévu de reporter de l’exercice 
budgétaire 2008 sur l’exercice 2009 a été estimé à 1 334,0 millions EUR. 

Le montant total pris en considération est de 2 376,0 millions EUR, la Commission 
ayant réduit de 515,0 millions EUR les crédits demandés aux fins des fonds 
opérationnels pour les organisations de producteurs dans le secteur des fruits et 
légumes et de 1 861,0 millions EUR les crédits demandés au profit du régime de 
paiement unique. Une fois ces montants pris en compte, le montant final des crédits 
accordés par l’autorité budgétaire pour ces deux régimes s’est établi respectivement 
à 260,0 millions EUR et 27 239,0 millions EUR. 

Pour plus de détails, voir les annexes 4.I et 4.II. 

1.8. Montants temporaires au titre de la restructuration du secteur du sucre4  

Les montants temporaires au titre de la restructuration du secteur du sucre, prévus à 
l’article 11 du règlement (CE) n° 320/2006 du Conseil, sont traités comme des 

                                                 
2 ITDR: Instrument temporaire de développement rural pour l’UE-10. 
3 Ces montants ne sont pas intégrés dans les lignes de recettes du budget (article 670 pour les recettes 

affectées au FEAGA), mais ils sont mentionnés dans les commentaires budgétaires correspondant à cet 
article. 

4 Ces montants ne sont pas inscrits dans les lignes de recettes du budget (article 680 pour les montants 
temporaires au titre de la restructuration du secteur du sucre), mais ils sont mentionnés dans les 
commentaires budgétaires relatifs à cet article. 
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recettes affectées destinées à financer l’aide à la restructuration de ce secteur, ainsi 
que d’autres aides prévues par le Fonds de restructuration de l’industrie du sucre. 
Pour chaque campagne de commercialisation, de 2006/2007 à 2008/2009, ces 
montants se rapportent aux quotas quantitatifs de sucre, de sirop d’inuline et 
d’isoglucose détenus par les opérateurs dans chaque État membre. Les États 
membres sont tenus de les payer au Fonds en deux tranches, dont les échéances sont 
le 31 mars et le 30 novembre de chaque année. 

Lors de l’élaboration du budget 2009, le montant issu des recettes correspondantes 
que l’on prévoyait de pouvoir transférer sur le budget de l’UE au cours de l’exercice 
s’élevait à 1 742,0 millions EUR. Parallèlement, il était prévu de reporter un montant 
de 2 006,0 millions EUR de l’exercice budgétaire 2008 sur l’exercice 
budgétaire 2009. 

Pour plus de détails, voir les annexes 4.I et 4.II.  

1.9. Part du budget du FEAGA dans le budget total de l’UE 
La part du budget définitif du FEAGA (crédits d’engagement) dans le budget total de 
l’UE pour la période 2003-2009 est indiquée à l’annexe 2. 
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2. TRÉSORERIE ET GESTION DES CRÉDITS 

2.1. Gestion des crédits 

2.1.1. Crédits disponibles au titre de l’exercice 2009 
En EUR

Chapitre «dépenses» du 
budget (1) 

Crédits 
d’engagement 

Crédits de 
paiement 

Chapitre «recettes» 
du budget [RA] (3) Prévisions 

1. Crédits initialement 
prévus pour le FEAGA  

41 131 356 325 41 265 823 325 1. Apurement de 
conformité 

600 000 000 

2. Budgets rectificatifs (2) -85 660 000 -246 200 000 2. Irrégularités 105 000 000 

3. Crédits définitifs alloués 
au FEAGA, dont 

41 045 696 325 41 021 423 325 3. Prélèvement 
supplémentaire 
auprès des 
producteurs laitiers 

337 000 000 

3a. Crédits pour la gestion 
partagée [à l’exclusion de 
l’ITDR (4) UE-10] 

40 589 704 325 40 589 704 325 4. Montants 
temporaires au titre 
de la restructuration 
du secteur du sucre 
(5) 

1 742 000 000 

3b. Crédits pour dépenses 
sous un régime de gestion 
directe (6) 

455 992 000 360 919 000 Total prévu pour les 
RA 2 784 000 000 

3c. Crédits pour l’ITDR 
UE-10 (7) 

0 70 800 000    

(1) Crédits inscrits au budget 2009 compte tenu des recettes affectées prévues pour 2009 et des recettes 
affectées reportées de 2008 à 2009 conformément à l’article 10 du règlement (CE) n° 1605/2002 du 
Conseil. 

(2) En ce qui concerne les crédits d’engagement, les budgets rectificatifs n° 8/2009 et n° 10/2009 prévoient 
une réduction de 135,0 millions EUR pour le plan européen de relance économique (point 1.6) et une 
augmentation de 49,3 millions EUR (point 1.5) pour les dépenses du domaine politique 17 (mesures 
vétérinaires et phytosanitaires) [direction générale de la santé et des consommateurs]. 

 En ce qui concerne les crédits de paiement, le budget rectificatif n° 10/2009 prévoit une réduction 
de 135 millions EUR pour le plan européen de relance économique (point 1.6) et de 111,2 millions EUR 
pour l’ITDR (ex-Fonds européen d’orientation et de garantie agricole, section «Garantie» [FEOGA]). 

(3) RA: recettes affectées à recevoir. Aucun montant ne figure sur la ligne des recettes (p.m.)5, mais le 
montant prévisionnel est indiqué dans les commentaires du budget. 

(4) ITDR: instrument temporaire de développement rural pour l’UE-10. 
(5) Recettes utilisées pour fournir des crédits de paiement au profit du Fonds de restructuration de l’industrie 

du sucre. 
(6) 80 % des crédits d’engagement portent sur les dépenses du domaine politique 17 (mesures vétérinaires et 

phytosanitaires) [direction générale de la santé et des consommateurs]. Le reste se répartit à parts égales 
entre le domaine politique 05 (agriculture et développement rural) [direction générale de l’agriculture et 
du développement rural] et le domaine politique 11 (pêche) [direction générale des affaires maritimes et 
de la pêche]. Les paiements concernant la direction générale des affaires maritimes et de la pêche 
comprennent 1,8 million EUR transférés depuis d’autres postes du domaine politique 11 (pêche).  

(7) À la fin de l’année, le montant initial des crédits de paiement (182 millions EUR) a été ramené à 
70,8 millions EUR, conformément au budget rectificatif n° 10/2009. 

                                                 
5 p.m.: «pour mémoire». 



 

FR 8   FR 

2.1.2. Exécution des crédits disponibles au titre de l’exercice 2009 
En EUR 

 
Exécution des crédits 

d’engagement Exécution des crédits de 
paiement 

Gestion partagée (à l’exclusion de l’ITDR 
UE-10) (1)  

46 024 783 279,92 46 024 783 279,92

Dépenses sous un régime de gestion directe 444 795 087,91 270 611 015,99

ITDR UE-10 0,00 67 170 526,24

Total (y compris Fonds de restructuration de 
l’industrie du sucre) (2) 

 

Fonds de restructuration de l’industrie du 
sucre 

 

Total (à l’exclusion du Fonds de 
restructuration de l’industrie du sucre) 

 

46 469 578 367,83 

 

 

3 017 689 890,69 

 

43 451 888 477,14 

46 362 564 822,15

 

 

3 017 689 890,69 

 

43 344 874 931,46 

(1) Montants engagés. Crédits d’engagement et de paiement moins les recettes affectées reçues: 
43 197 343 784,95 EUR. 

(2) Avec l’ajout d’un montant de 2 165 546,21 EUR (relatif à l’exécution des recettes affectées pour les 
dépenses directes non prises en compte), l’exécution atteint 46 471 743 914,04 EUR en crédits 
d’engagement (FEAGA + Fonds de restructuration de l’industrie du sucre). Le montant net après 
déduction des sommes correspondant au Fonds de restructuration de l’industrie du sucre s’élève 
à 43 454 054 023,35 EUR. 

 Pour l’exercice 2009, le montant effectif des crédits d’engagement utilisés s’est élevé 
à 46 469 578 368 EUR et celui des crédits de paiement à 46 362 564 822 EUR. 

2.1.3. Exécution du budget – Dépenses effectuées par la Commission sous un régime de 
gestion directe  

En EUR 

Dépenses sous un 
régime de gestion 
directe 

Crédits 
d’engagement Dégagements Crédits de 

paiement Reports sur 
2010 (1) 

Crédits 455 992 000,00 - 360 919 000,00 - 

Exécution 444 795 087,91 - 270 611 015,99 31 370 402,92 

Crédits annulés  11 196 912,09 - 90 307 984,01 - 

(1) Report sur 2010 uniquement pour les crédits non dissociés.  

Le budget 2009 prévoyait des crédits d’engagement de 456 millions EUR pour les 
dépenses sous un régime de gestion directe. Un montant de 444,8 millions EUR a été 
engagé en 2009. Le solde de ces crédits, soit 11,2 millions EUR, a été annulé. 
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80 % des crédits d’engagement portent sur les dépenses du domaine politique 17 
(mesures vétérinaires et phytosanitaires). Le reste se répartit à parts égales entre le 
domaine politique 05 (agriculture et développement rural) et le domaine politique 11 
(pêche). 

2.1.4. Paiements mensuels aux États membres 
2.1.4.1. Paiements mensuels sur la prise en compte des dépenses 

L’article 15 du règlement (CE) n° 1290/2005 du Conseil du 21 juin 2005 relatif au 
financement de la politique agricole commune6 dispose que «les paiements mensuels 
sont effectués par la Commission […] pour les dépenses effectuées par les 
organismes payeurs agréés des États membres au cours du mois de référence». Les 
paiements mensuels doivent être versés à l’État membre au plus tard le troisième jour 
ouvrable du deuxième mois qui suit celui au cours duquel les dépenses ont été 
effectuées.  

Les paiements mensuels visent à rembourser les dépenses nettes (après déduction des 
recettes) ayant déjà été effectuées et sont mis à disposition sur la base des 
déclarations mensuelles transmises par les États membres7. La prise en compte 
mensuelle des dépenses et des recettes est soumise à des vérifications et corrections 
fondées sur la déclaration détaillée8. En outre, ces paiements deviennent définitifs 
après les vérifications effectuées durant les exercices suivants à la lumière des 
décisions d’apurement des comptes. 

Les paiements effectués par les États membres du 16.10.2008 au 15.10.2009 sont 
couverts par le système des paiements mensuels. En ce qui concerne les paiements 
restants, la Commission effectue des versements directs pour un nombre limité de 
mesures. 

Pour l’exercice 2009, le montant net total des paiements mensuels effectués s’est 
élevé à 43 197 343 784,95 EUR. 

2.1.4.2. Décisions relatives aux paiements mensuels pour 2009 

Durant l’exercice 2009, la Commission a arrêté douze décisions relatives aux 
paiements mensuels. En outre, un paiement mensuel supplémentaire, adaptant ceux 
déjà accordés pour les dépenses totales imputables à l’exercice, a été décidé en 
décembre 2009. 

3. EXÉCUTION DU BUDGET 2009 DU FEAGA  

3.1. Introduction 
La campagne 2009 a été marquée par un effondrement des prix des produits 
agricoles, à la fois sur les marchés de l’UE et sur les marchés mondiaux, 
particulièrement dans le secteur du lait et des produits laitiers. La situation difficile 
sur les marchés agricoles a encore été aggravée par la crise financière mondiale et 
des perspectives économiques globalement sombres. Cette évolution a eu une 

                                                 
6 JO L 209 du 11.8.2005, p. 1. 
7 Les déclarations mensuelles de dépenses sont transmises par les États membres lors de la déclaration 

communiquée le 10 du mois N+1. 
8 Les déclarations détaillées sont transmises tous les mois par les États membres (voir tableau 104), le 20 

du mois N+1. 
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incidence à la fois sur le niveau des dépenses du FEAGA et sur l’utilisation des 
crédits disponibles dans certains domaines budgétaires. 

L’exécution du budget s’est élevée à 43 454,1 millions EUR. Ces dépenses ont été 
financées par les crédits initiaux du budget, à savoir le montant total des recettes 
affectées (1 474,1 millions EUR) reportées du budget 2008 et une partie des recettes 
affectées perçues en 2009 (à savoir 944,5 millions EUR sur un total 
de 1 086,0 millions EUR). Pour ce qui est du domaine politique 05 (agriculture et 
développement rural), les dépenses consacrées aux mesures de marché se sont 
élevées à 3 987 millions EUR et celles consacrées aux aides directes 
à 39 113,9 millions EUR, soit, dans les deux cas, des montants supérieurs aux crédits 
votés au budget. Cette surexécution apparente a été couverte en partie par des 
transferts de crédits depuis d’autres postes budgétaires et en partie par les recettes 
affectées au budget du FEAGA. 

En outre, le montant total des opérations budgétaires susmentionnées comprend les 
dépenses correspondant aux mesures de marché concernant la pêche (domaine 
politique 11), à concurrence de 29,4 millions EUR, ainsi que le montant 
de 364,3 millions EUR correspondant aux mesures vétérinaires. (Pour plus de détails, 
voir l’annexe 3.) L’annexe 5 présente la ventilation des dépenses du FEAGA par 
article et par État membre. 

4. COMMENTAIRES RELATIFS À L’EXÉCUTION DU BUDGET AGRICOLE 
Ci-après figure un bref commentaire relatif à l’exécution des crédits du budget 
agricole basé sur les données présentées à l’annexe 3. 

4.1. Chapitre 05 02: interventions sur les marchés agricoles 

4.1.1. Introduction 
Le montant total des paiements pour ce domaine budgétaire s’est élevé à 
3 987,0 millions EUR et a été financé par les crédits votés au budget (à hauteur 
de 3 287,7 millions EUR), ainsi que par des recettes affectées (à hauteur 
de 702,0 millions EUR). 

4.1.2. Céréales  
La surexécution pour ce secteur est imputable en premier lieu au fait que les stocks 
d’intervention sont passés d’environ 0,047 million de tonnes en début d’année à 
environ 1,56 million de tonnes en fin d’année. 

4.1.3. Programmes alimentaires 
En ce qui concerne la distribution de produits agricoles aux personnes démunies, la 
sous-exécution constatée est due aux difficultés administratives qui ont empêché 
certains États membres d’effectuer tous les achats sur le marché pour les divers 
produits prévus dans le cadre du plan de distribution 2009. Il convient aussi de noter 
que le montant prévu au budget est passé à 500 millions EUR en 2009. 

4.1.4. Fruits et légumes  
La surexécution apparente observée dans ce secteur s’explique par les effets 
techniques du financement d’une partie des dépenses par des recettes affectées, à 
hauteur de 413,4 millions EUR, en ce qui concerne les fonds opérationnels pour les 
organisations de producteurs, ainsi que par l’augmentation des paiements consentis 
par les États membres pour l’aide aux groupements de producteurs préreconnus. 
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4.1.5. Produits du secteur vitivinicole 
Les principales mesures financées dans ce secteur sont les programmes d’aide 
nationaux et le régime d’arrachage. En ce qui concerne les programmes d’aide 
nationaux, les États membres ont atteint un taux d’exécution satisfaisant compte tenu 
du fait qu’il s’agissait de la première année de mise en œuvre de ces programmes. En 
ce qui concerne le régime d’arrachage, les demandes d’aide ont atteint un niveau 
considérablement plus élevé, ce qui a conduit les États membres concernés à un 
important dépassement des dépenses par rapport aux crédits inscrits au budget. 

4.1.6. Lait et produits laitiers 
Pour faire face à la situation difficile qui prévalait sur les marchés des produits 
laitiers, la Commission a réintroduit des restitutions à l’exportation en janvier 2009. 
En outre, d’importantes quantités de lait écrémé en poudre et de beurre ont été 
achetées à l’intervention et la période d’achat correspondante a été étendue au-delà 
du délai de rigueur habituellement fixé au 31 août. Établi en septembre 2008, le 
budget 2009 ne prévoyait pas de crédits pour ces opérations; en conséquence, les 
dépenses encourues dans le secteur ont dépassé les crédits budgétaires 
correspondants. 

4.2. Chapitre 05 03: aides directes 
Les crédits votés au budget pour ce chapitre s’élevaient à 37 779,0 millions EUR et 
les paiements se sont montés à environ 39 113,9 millions EUR. Cette apparente 
surexécution est imputable en premier lieu au régime de paiement unique (les crédits 
de paiement avaient été réduits pour tenir compte des recettes affectées); elle a été 
couverte en partie par des transferts en provenance d’autres postes budgétaires et en 
partie par les recettes affectées à ce régime dans le budget 2009. 

4.3. Chapitre 05 07: audit des dépenses agricoles 

4.3.1. Article 05 07 01: Contrôle des dépenses agricoles 
Cet article couvre principalement les montants crédités au budget du FEAGA à la 
suite des corrections effectuées dans le cadre de l’apurement des comptes et en raison 
du non-respect des délais de paiement aux bénéficiaires. Le montant total de ces 
corrections s’élève à – 115,1 millions EUR. Les crédits adoptés par l’autorité 
budgétaire au titre de ces corrections s’élèvent à – 490,0 millions EUR. Pour clôturer 
ce compte, la Commission a eu recours au transfert de crédits d’un montant de 
375,1 millions EUR provenant des recettes affectées perçues dans le courant de 
l’exercice budgétaire 2009 du FEAGA. 

5. EXÉCUTION DES RECETTES AFFECTÉES 

5.1. Recettes affectées au FEAGA 
Les recettes affectées effectivement reportées de 2008 à 2009 s’élèvent à 
1 474,1 millions EUR; elles ont été entièrement utilisées pour financer les dépenses 
de l’exercice budgétaire 2009 conformément à l’article 10 du règlement financier. Ce 
montant couvre les dépenses d’un montant de 343,8 millions EUR effectuées au 
profit des fonds opérationnels destinés aux organisations de producteurs, ainsi que 
les dépenses de 1 130,4 millions EUR effectuées au profit du régime de paiement 
unique. 
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Les recettes affectées perçues en 2009 se sont montées à 1 086,0 millions EUR. Une 
partie de ces recettes affectées (à savoir 944,7 millions EUR) a servi à couvrir des 
dépenses encourues en cours d’exercice, tandis que le solde (à savoir 
141,5 millions EUR) a été automatiquement reporté sur le budget 2010 afin de 
couvrir les besoins budgétaires de ce nouvel exercice. 

Pour plus de détails, voir les annexes 4.I et 4.II. 

5.2. Recettes affectées provenant des montants temporaires au titre de la 
restructuration du secteur du sucre 
Le montant total des recettes affectées transférées par les États membres en 2009 
s’est établi à 1 742,0 millions EUR. En outre, les recettes affectées reportées de 2008 
à 2009 s’élevaient à 2 044,6 millions EUR. Par conséquent, le montant total des 
recettes affectées disponibles pour le budget 2009 de l’UE, sous la forme de 
montants temporaires au titre de la restructuration, s’élevait à 3 786,0 millions EUR. 
Pour l’heure, après paiement de toutes les aides aux bénéficiaires du Fonds de 
restructuration de l’industrie du sucre, les montants temporaires au titre de la 
restructuration présentent un solde de 768,3 millions EUR, qui sera reporté sur 2010. 

Pour plus de détails, voir le point 5.3 et les annexes 4.I et 4.II. 

5.3. Fonds de restructuration de l’industrie du sucre 
Le total des paiements effectués par les États membres dans le courant de l’exercice 
budgétaire 2009 au profit des aides à la restructuration de l’industrie du sucre, des 
aides à la diversification ainsi que des aides au raffinage du sucre a atteint 
quelque 3 017,7 millions EUR. Les aides en question ont été financées par les 
recettes précitées, provenant des montants temporaires au titre de la restructuration 
du secteur du sucre. 

Pour plus de détails, voir les annexes 4.I et 4.II. 

6. VENTILATION PAR TYPE DE DÉPENSE  
Les dépenses du FEAGA (à l’exclusion du Fonds de restructuration de l’industrie du 
sucre) s’élèvent au total à 43 454,1 millions EUR. Les montants correspondant aux 
principales catégories, ainsi que le pourcentage que ces dépenses représentent dans 
les dépenses totales du FEAGA pour 2009, sont indiqués ci-dessous: 

Stockage 
Les dépenses de stockage se sont élevées à 173,4 millions EUR, soit 0,04 % du total. 
Les principaux produits concernés sont les céréales, le vin, ainsi que les produits des 
secteurs du lait et de la viande porcine. 

Restitutions à l’exportation 
Les dépenses consacrées aux restitutions à l’exportation se sont établies 
à 649,5 millions EUR, soit 1,50 % du total. 

Autres mesures de marché 
Les dépenses liées aux autres mesures de marché se sont élevées 
à 3 085,6 millions EUR, soit 7,10 % du total de l’exercice. Cette catégorie regroupe 
principalement les dépenses concernant le marché des céréales, des fruits et légumes, 
du vin, du lait et des produits laitiers, de la viande bovine et de la viande porcine, 
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ainsi que les programmes alimentaires. Elle comprend en outre une partie des 
corrections consécutives à l’audit des dépenses agricoles. 

Aides directes 
Les dépenses au profit des aides directes se sont élevées à 39 113,9 millions EUR, 
soit 90,01 % du total. 

Dépenses directes 
Ces dépenses, dont le montant (447 millions EUR) représente 1,03 % du total, ont été 
effectuées directement par la Commission; il s’agit principalement des dépenses liées 
aux mesures vétérinaires, ainsi qu’aux contrôles de la comptabilité des exploitations 
et aux enquêtes agricoles. 

Développement rural 
Aucun crédit n’a été prévu dans le budget 2009 pour la section «Garantie» de l’ex-
FEOGA9. Cela étant, les États membres ont déclaré un montant 
de - 13,3 millions EUR au titre de la récupération de paiements antérieurs. 

L’évolution de cette ventilation par type de dépense pour la période 2004-2009 est 
présentée à l’annexe 6. 

                                                 
9 Actions de développement rural financées par l’ex-Fonds européen d’orientation et de garantie agricole, 

section «Garantie» [FEOGA] – période de programmation 2000-2006. 
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Crédits d'engagement

CE* CP** CE* CP** CE* CP** CE* CP** CE* CP** CE* CP**

05 01 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02

05 01 04 FEAGA - Assistance technique non opérationnelle (7) 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02 9,02

05 02 3.462,72 3.462,72 3.312,72 3.312,72 4.113,17 4.113,17 3.454,06 3.454,06 3.409,52 3.409,52 3.409,52 3.409,52

05 02 01 Céréales 42,10 42,10 39,72 39,72 42,10 42,10 42,60 42,60 40,22 40,22 40,22 40,22
05 02 02 Riz p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.
05 02 03 Restitutions pour les produits hors annexe 1 70,00 70,00 66,03 66,03 70,00 70,00 127,00 127,00 127,00 127,00 127,00 127,00
05 02 04 Programmes alimentaires 315,10 315,10 315,10 315,10 350,10 350,10 500,10 500,10 500,10 500,10 500,10 500,10
05 02 05 Sucre 103,20 103,20 97,36 97,36 103,20 103,20 182,30 182,30 182,30 182,30 182,30 182,30
05 02 06 Huile d'olive 51,50 51,50 48,58 48,58 51,50 51,50 49,20 49,20 46,48 46,48 46,48 46,48
05 02 07 Plantes textiles 21,00 21,00 19,81 19,81 21,00 21,00 21,00 21,00 19,81 19,81 19,81 19,81
05 02 08 Fruits et légumes (1) 684,90 684,90 646,12 646,12 684,90 684,90 343,60 343,60 343,59 343,59 343,59 343,59
05 02 09 Produits du secteur vitivinicole 1.406,00 1.406,00 1.326,39 1.326,39 1.406,00 1.406,00 1.347,24 1.347,24 1.320,97 1.320,97 1.320,97 1.320,97
05 02 10 Promotion 50,12 50,12 50,12 50,12 50,12 50,12 58,12 58,12 58,12 58,12 58,12 58,12
05 02 11 Autres produits végétaux / autres mesures 381,60 381,60 381,60 381,60 381,60 381,60 386,70 386,70 386,70 386,70 386,70 386,70
05 02 12 Lait et produits laitiers 140,00 140,00 135,87 135,87 753,00 753,00 142,00 142,00 137,87 137,87 137,87 137,87
05 02 13 Viandes bovines 36,10 36,10 34,06 34,06 36,10 36,10 51,10 51,10 50,58 50,58 50,58 50,58
05 02 14 Viandes ovines et caprines p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.
05 02 15 Viandes porcines, œufs et volailles, apiculture et autres produits animaux 161,10 161,10 151,98 151,98 163,55 163,55 203,10 203,10 195,79 195,79 195,79 195,79

05 03 39.077,00 39.077,00 39.077,00 39.077,00 39.112,00 39.112,00 37.779,00 37.779,00 37.779,00 37.779,00 37.779,00 37.779,00

05 03 01 Aides directes découplées (2) 32.525,00 32.525,00 32.525,00 32.525,00 32.525,00 32.525,00 31.295,00 31.295,00 31.295,00 31.295,00 31.295,00 31.295,00
05 03 02 Autres aides directes 5.990,00 5.990,00 5.990,00 5.990,00 6.025,00 6.025,00 5.922,00 5.922,00 5.922,00 5.922,00 5.922,00 5.922,00
05 03 03 Montants d'aide supplémentaires 562,00 562,00 562,00 562,00 562,00 562,00 562,00 562,00 562,00 562,00 562,00 562,00

05 04 0,00 185,00 0,00 185,00 0,00 185,00 0,00 185,00 0,00 185,00 0,00 185,00

05 04 01
Développement rural financé par le FEOGA, section «Garantie» – Période de 
programmation 2000 - 2006 (3)

p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.

05 04 03 Ressources génétiques végétales et animales – achèvement d'actions antérieures p.m. 3,00 p.m. 3,00 p.m. 3,00 p.m. 3,00 p.m. 3,00 p.m. 3,00
05 04 04  ITDR par le FEOGA, section Garantie, pour les nouveaux États membres (4) p.m. 182,00 p.m. 182,00 p.m. 182,00 p.m. 182,00 p.m. 182,00 p.m. 182,00

05 07 -73,50 -73,50 -303,50 -303,50 -73,50 -73,50 -48,50 -48,50 -458,50 -458,50 -458,50 -458,50

05 07 01 Contrôle des dépenses agricoles (5) -73,50 -73,50 -303,50 -303,50 -73,50 -73,50 -73,50 -73,50 -483,50 -483,50 -483,50 -483,50
05 07 02 Règlement des litiges p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00

05 08 40,84 37,41 40,84 37,41 42,84 39,41 42,14 38,71 42,14 38,71 42,14 38,71

05 08 01 Réseau d'information comptable agricole (RICA) 13,98 13,88 13,98 13,88 13,98 13,88 13,98 13,88 13,98 13,88 13,98 13,88
05 08 02 Enquêtes sur la structure des exploitations agricoles 15,40 10,95 15,40 10,95 15,40 10,95 15,40 10,95 15,40 10,95 15,40 10,95
05 08 03 Restructuration des systèmes d'enquêtes agricoles 1,46 2,58 1,46 2,58 1,46 2,58 1,46 2,58 1,46 2,58 1,46 2,58
05 08 06 Actions d'information sur la politique agricole commune 8,00 8,00 8,00 8,00 10,00 10,00 8,00 8,00 8,00 8,00 8,00 8,00
05 08 09 FEAGA - Assistance technique opérationnelle 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 3,30 3,30 3,30 3,30 3,30 3,30

42.516,08 42.697,64 42.136,08 42.317,64 43.203,53 43.385,09 41.235,72 41.417,28 40.781,18 40.962,75 40.781,18 40.962,75

29,50 29,50 29,50 29,50 29,50 29,50 29,50 32,00 29,50 32,00 29,50 32,00

314,68 269,08 314,68 269,08 322,08 273,88 314,68 269,08 314,68 269,08 320,68 271,08

TOTAL des crédits du FEAGA  (6) 42.860,25 42.996,22 42.480,25 42.616,22 43.555,10 43.688,47 41.579,89 41.718,36 41.125,36 41.263,82 41.131,36 41.265,82

05 02 16 Fonds de restructuration de l'industrie du sucre p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.

TOTAL des crédits (6) 42.860,25 42.996,22 42.480,25 42.616,22 43.555,10 43.688,47 41.579,89 41.718,36 41.125,36 41.263,82 41.131,36 41.265,82

(1) APB - > Besoins supplémentaires devant être couverts par une recette affectée (estimés à 85 Mio €) Lettre rectificative. LR - > Besoins supplémentaires devant être couverts par une recette affectée (estimés à 515 Mio €) * CE: crédits d'engagement
(2) APB - > Besoins supplémentaires devant être couverts par une recette affectée (estimés à 650 Mio €)    Lettre rectificative. LR - > Besoins supplémentaires devant être couverts par une recette affectée (estimés à 1,861 Mio €) ** CP: crédits de paiement
(3) *** APB: avant-projet de budget
(4) **** PB: projet de budget
(5) ***** PE: Parlement européen
(6)
(7) Le poste budgétaire concernant le FEAGA est le 05 01 04 01.
(8) Une enveloppe de 1,5 million EUR était initialement prévue à l'article 05 08 10 pour un projet pilote, mais celui-ci n'a jamais vu le jour.

ANNEXE 1
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05  AGRICULTURE (financements provenant du FEAGA)

marchés de la pêche (financements provenant du FEAGA)

mesures vétérinaires, phytosanitaires et de santé publique (financées par le 
FEAGA)

APB             
***

FEAGA – Procédure budgétaire pour 2009  

DB              
Première lecture au 

Conseil**                
**

Intitulé
Deuxième lecture au 

Conseil           
BUDGET          

En millions EUR

La colonne «Première lecture au PE» ne comprend pas les réserves de 181,3 Mio €  (poste 05020812) et de 1,1 Mio € (poste 17 01 04 31). 

DÉPENSES DE GESTION ET DE SOUTIEN DANS LE DOMAINE POLITIQUE 
«AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL»

INTERVENTIONS SUR LES MARCHÉS AGRICOLES

AIDES DIRECTES

Stratégie politique et coordination du domaine politique Agriculture 
et développement rural (8)

Audit des dépenses agricoles 

DÉVELOPPEMENT RURAL (3)

Audit des dépenses agricoles:  Article 05 07 01, à l'exclusion des postes  05 07 01 10 et 05 07 01 11.

ACTIONS DE DÉVELOPPEMENT RURAL financées par l'ex-Fonds européen d'orientation et de garantie agricole [FEOGA], section «Garantie» – période de programmation 2000-2006.
Instrument transitoire pour le financement du développement rural par l'ex-FEOGA, section «Garantie», pour les nouveaux États membres – achèvement des programmes de la période 2004-2006

Chapitre

Titre

Lettre rectificative   

DB              
Première lecture au 

PE***                    
**

Article
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Crédits d'engagement

EXERCICE BUDGÉTAIRE 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

45,2% 41,4% 42,5% 41,8% - - -

40,4% 35,4% 36,5% 35,3% - - -
4,8% 6,0% 6,0% 6,5% - - -

- - - - 33,0% 31,7% 30,7%

   dont sous-rubrique 1 A
   dont sous-rubrique 1B

Fonds européen agricole de garantie – 
RUBRIQUE 2

(*)  Exercices 2003  à  2006:  Fonds européen d'orientation et de garantie agricole (FEOGA) – section «Garantie» Crédits d’engagement. RUBRIQUE 1, sous-rubriques 1 A et 1 B  
 Exercices 2007 à 2009:  Fonds européen agricole de garantie (FEAGA). Crédits d’engagement. RUBRIQUE 2

ANNEXE 2

PART DU BUDGET DU FONDS EUROPÉEN AGRICOLE DE GARANTIE (FEAGA) DANS LE BUDGET DE L'UE
EXERCICES 2003 À 2009*

   BUDGET de l'Union européenne  

Fonds européen d'orientation et de garantie 
agricole – section «Garantie» – RUBRIQUE 1
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Crédits d'engagement En euros

BUDGET ADOPTÉ 
POUR 2009        

BUDGETS 
RECTIFICATIFS 

8/2009 ET 10/2009 
(2) 

RECETTES 
AFFECTÉES (3)

REPORTS
TOTAL DES 
CRÉDITS 

DISPONIBLES 
EXÉCUTION 2009   

ÉCART EXÉCUTION / 
TOTAL DES CRÉDITS 

DISPONIBLES

RECETTES AFFECTÉES 
REPORTÉES SUR 2010 (3)

ÉCART EXÉCUTION / 
TOTAL DES CRÉDITS 
DISPONIBLES APRÈS 

REPORT DES RECETTES 
AFFECTÉES SUR 2010

% EXÉCUTION / TOTAL 
DES CRÉDITS 

DISPONIBLES APRÈS 
REPORT DES RECETTES 
AFFECTÉES SUR 2010

-1 -2 -3 -4 (5) = (1) + (2) + (3) + (4) -6 (7) = (5) - (6) -8 -9 (10) = ( (6) + (8) ) / (5)

AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL 40.781.181.325 -135.000.000 2.560.751.289 0 43.206.932.614 43.060.288.745 146.643.868 141.516.301 5.127.567 100,0%

05 01
DÉPENSES ADMINISTRATIVES DU DOMAINE POLITIQUE 

AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL
9.019.000 0 0 0 9.019.000 7.755.552 1.263.448 0 1.263.448 86,0%

2 05 01 04 FEAGA - Assistance technique non opérationnelle (4) 9.019.000 0 0 0 9.019.000 7.755.552 1.263.448 0 1.263.448 86,0%

05 02 INTERVENTIONS SUR LES MARCHÉS AGRICOLES 3.409.523.325 -121.800.000 701.962.036 0 3.989.685.361 3.986.965.656 2.719.705 667.433 2.052.272 99,9%

2 05 02 01 Céréales 40.216.082 0 18.315.000 6.565.000 65.096.082 65.062.772 33.310 0 33.310 99,9%
2 05 02 02 Riz p.m. 0 0 0 0 -31.800 31.800 0 31.800 -
2 05 02 03 Restitutions pour les produits hors annexe I 127.000.000 -37.300.000 0 0 89.700.000 89.683.660 16.340 0 16.340 100,0%
2 05 02 04 Programmes alimentaires 500.100.000 -22.100.000 0 0 478.000.000 477.911.592 88.408 0 88.408 100,0%
2 05 02 05 Sucre 182.300.000 -35.200.000 0 0 147.100.000 146.955.066 144.934 0 144.934 99,9%
2 05 02 06 Huile d'olive 46.481.993 0 0 8.020.000 54.501.993 54.485.969 16.024 0 16.024 100,0%
2 05 02 07 Plantes textiles 19.810.872 0 0 1.315.000 21.125.872 21.112.769 13.103 0 13.103 99,9%
2 05 02 08 Fruits et légumes 343.588.674 0 450.827.036 0 794.415.710 793.663.082 752.629 667.433 85.196 100,0%
2 05 02 09 Produits du secteur vitivinicole 1.320.965.934 0 0 -9.140.000 1.311.825.934 1.311.716.199 109.735 0 109.735 100,0%
2 05 02 10 Promotion 58.119.000 0 0 -9.450.000 48.669.000 47.425.633 1.243.367 0 1.243.367 97,4%
2 05 02 11 Autres produits végétaux / autres mesures 386.700.000 -27.200.000 0 -6.850.000 352.650.000 352.534.965 115.035 0 115.035 100,0%
2 05 02 12 Lait et produits laitiers 137.866.365 0 232.820.000 0 370.686.365 370.612.808 73.557 0 73.557 100,0%
2 05 02 13 Viandes bovines 50.584.711 0 0 8.780.000 59.364.711 59.343.208 21.503 0 21.503 100,0%
2 05 02 14 Viandes ovines et caprines p.m. 0 0 0 0 0 0 0 0 -

2 05 02 15
Viandes porcines, œufs et volailles, apiculture et autres 
produits animaux

195.789.694 0 0 760.000 196.549.694 196.489.733 59.961 0 59.961 100,0%

05 03 AIDES DIRECTES 37.779.000.000 0 1.475.898.152 0 39.254.898.152 39.113.919.171 140.978.981 140.678.682 300.299 100,0%

2 05 03 01 Aides directes découplées 31.295.000.000 0 1.475.898.152 163.935.000 32.934.833.152 32.794.095.080 140.738.073 140.678.682 59.390 100,0%
2 05 03 02 Autres aides directes 5.922.000.000 0 0 -144.185.000 5.777.815.000 5.777.592.036 222.964 0 222.964 100,0%
2 05 03 03 Montants d'aide supplémentaires 562.000.000 0 0 -19.750.000 542.250.000 542.232.055 17.945 0 17.945 100,0%

05 04 DÉVELOPPEMENT RURAL p.m. -13.200.000 0 0 -13.200.000 -13.281.602 81.602 0 81.602 100,6%

2 5 4 1
Développement rural financé par le FEOGA, section Garantie 
— Période de programmation 2000 à 2006

p.m. -13.200.000 0 0 -13.200.000 -13.281.602 81.602 0 81.602 100,6%

2 5 4 3 Autres mesures p.m. 0 0 0 0 0 0 0 0 -

2 5 4 4
Instrument transitoire pour le financement du développement 
rural par le FEOGA, section Garantie, pour les nouveaux États 
membres — achèvement des programmes (2004 à 2006) 

p.m. 0 0 0 0 0 0 0 0 -

05 07 AUDIT DES DÉPENSES AGRICOLES -458.500.000 0 382.300.000 3.300.000 -72.900.000 -73.213.707 313.707 170.186 143.522 100,2%

2 05 07 01 Contrôle des dépenses agricoles -483.500.000 0 375.100.000 0 -108.400.000 -108.685.611 285.611 170.186 115.426 100,1%
2 05 07 02 Règlement des litiges 25.000.000 0 7.200.000 3.300.000 35.500.000 35.471.904 28.096 0 28.096 99,9%

05 08
STRATÉGIE POLITIQUE ET COORDINATION DU DOMAINE 
POLITIQUE AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL (6)

42.139.000 0 591.100 -3.300.000 39.430.100 38.143.676 1.286.424 0 1.286.424 96,7%

2 05 08 01 Réseau d'information comptable agricole (RICA) 13.979.000 0 0 0 13.979.000 13.507.224 471.776 0 471.776 96,6%

2 05 08 02 Enquêtes sur la structure des exploitations agricoles 15.400.000 0 572.680 0 15.972.680 15.249.941 722.739 0 722.739 95,5%

2 05 08 03 Restructuration des systèmes d'enquêtes agricoles 1.460.000 0 18.420 0 1.478.420 1.459.912 18.508 0 18.508 98,7%

2 05 08 06 Actions d'information sur la politique agricole commune 8.000.000 0 0 -400.000 7.600.000 7.579.644 20.356 0 20.356 99,7%

2 05 08 09 FEAGA – Assistance technique opérationnelle 3.300.000 0 0 -2.900.000 400.000 346.955 53.046 0 53.046 86,7%

AFFAIRES MARITIMES ET PÊCHE 29.500.000 0 0 0 29.500.000 29.416.344 83.656 0 83.656 99,7%

11 02 MARCHÉS DE LA PÊCHE 29.500.000 0 0 0 29.500.000 29.416.344 83.656 0 83.656 99,7%

2 11 02 01 Interventions pour les produits de la pêche 14.500.000 0 0 0 14.500.000 14.419.576 80.424 0 80.424 99,4%
2 11 02 03 Programme pêche en faveur des régions ultrapériphériques 15.000.000 0 0 0 15.000.000 14.996.768 3.232 0 3.232 100,0%

DÉPENSES VÉTÉRINAIRES 320.675.000 49.340.000 6.606.593 0 376.621.593 364.348.934 12.272.659 0 12.272.659 96,7%

17 01
 DÉPENSES ADMINISTRATIVES LIÉES AUX COÛTS 

VÉTÉRINAIRES
2.075.000 0 0 0 2.075.000 2.074.930 70 0 70 100,0%

2 17 1 4
Dépenses d’appui aux actions du domaine politique Santé et 
protection des consommateurs

2.075.000 0 0 0 2.075.000 2.074.930 70 0 70 100,0%

ANNEXE 3

11

17

-1

ANALYSE DE L'EXÉCUTION DU BUDGET   

05

RUBRIQUE
R
P
F
 

I C A



 

FR 17   FR 

Crédits d'engagement En euros

Report sur 2010

Détail Total

CHAPITRE  6 7:   RECETTES CONCERNANT LE FEAGA 

6 7 0 1  IC4 Apurement du FEAGA — recettes affectées 600 517 182 05 02 08 99  168 698 407 C4
Interventions sous forme de stockage de 
céréales

18 315 000

C4
Fonds opérationnels des organisations de 
producteurs

69 640 000

C4
Aide aux groupements de producteurs 
préreconnus

36 760 000

C4
Interventions sous forme de stockage de lait 
écrémé en poudre 

31 270 000

C4
Interventions sous forme de stockage de 
beurre et de crème

7 120 000

C4 Lait aux écoliers 4 930 000

168 698 407 168 035 000 663 407,34

05 03 01 99  431 818 775

6 7 0 2 IC4 Irrégularités FEAGA — recettes affectées 147 878 437 05 03 01 99  147 878 437

6 7 0 3 IC4
Prélèvement supplémentaire des 
producteurs de lait — recettes affectées

337 626 471 05 03 01 99  337 626 471 C4 Restitutions pour le lait et les produits laitiers 162 465 975

C4
Interventions sous forme de stockage de lait 
écrémé en poudre 27 030 000

C4 RPU (régime de paiement unique) 204 845 000

C4

Apurement comptable pour les exercices 
antérieurs en ce qui concerne les dépenses 
en gestion partagée dans le cadre du 
FEOGA, section Garantie (mesures 
antérieures), et dans le cadre du FEAGA 

374 929 814

C4 Règlement des litiges 7 200 000

917 323 682 776 470 789 140 852 893,65

6 7 0   IC4 Recettes concernant le FEAGA 1 086 022 090

6 7    IC4 RECETTES CONCERNANT LE FEAGA  
TOTAL Chapitre 6 7 1 086 022 090 1 086 022 090 944 505 789 141 516 300,99

CHAPITRE  6 8:  MONTANTS TEMPORAIRES AU TITRE DE LA RESTRUCTURATION

6 8 0 1  IC4
Montants temporaires au titre de la 
restructuration – recettes affectées

1 741 417 405 05 02 16 00   1 741 417 405 C4
Fonds de restructuration de l'industrie du 
sucre

973 125 966

1 741 417 405 973 125 966 768 291 439,67

6 8 0 2  
Irrégularités concernant le Fonds temporaire 
de restructuration — recettes affectées

0

6 8 0 3  
Apurement concernant le Fonds temporaire 
de restructuration — recettes affectées 0

6 8 0   IC4
Montants temporaires au titre de la 
restructuration

1 741 417 405

6 8    IC4
MONTANTS TEMPORAIRES AU TITRE 
DE LA RESTRUCTURATION

1 741 417 405 973 125 966 768 291 439,67

TOTAL 2 827 439 495 TOTAL 1 917 631 754 909 807 740,66

* Gestion partagée uniquement

05 07 02 00  

05 02 08 03  

05 02 12 02  

05 02 12 02  

05 03 01 01  

05 02 12 08  

05 02 08 11  

05 02 12 01  

Total

Fonds

ANNEXE 4 - I

ANALYSE DE L'EXÉCUTION DES RECETTES AFFECTÉES - C4 (perçues en 2009)*

Lien – affectation budgétaire

Recettes affectées (2009)

05 02 16 00   

05 07 01 06  

Fonds
MontantLigne 

budgétaire

05 02 12 04  

05 02 01 02  

Utilisation des recettes affectées

Montant

POSTE Désignation
Ligne de 
dépenses 

budgétaires
MontantDésignation

Détail
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Crédits d'engagement
En euros

Détail Total

CHAPITRE  6 7:   RECETTES CONCERNANT LE FEAGA 

6 7 0 1  IC5 Apurement du FEAGA – recettes affectées 343.763.628,80 05 02 08 99  343.763.628,80

C5 Fonds opérationnels des organisations de 
producteurs 343.763.628,80

343.763.628,80 343.763.628,80

6 7 0 2 IC5 Irrégularités FEAGA – recettes affectées 1.130.374.469,98 05 03 01 99  1.130.374.469,98
C5 RPU (régime de paiement unique) 1.130.374.469,98

6 7 0 3 IC5 Prélèvement supplémentaire des producteurs de lait – recettes affectées - -

1.130.374.469,98 1.130.374.469,98

6 7 0   IC5 Recettes concernant le FEAGA 1.474.138.098,78

6 7    IC5 RECETTES CONCERNANT LE FEAGA  
TOTAL Chapitre 6 7 1.474.138.098,78 1.474.138.098,78 1.474.138.098,78

CHAPITRE  6 8:  MONTANTS TEMPORAIRES AU TITRE DE LA RESTRUCTURATION

6 8 0 1  IC5 Montants temporaires au titre de la restructuration – recettes affectées 2.044.563.924,99 05 02 16 00   2.044.563.924,99 C5 Fonds de restructuration de l'industrie du sucre 2.044.563.924,99

2.044.563.924,99 2.044.563.924,99

6 8 0 2  Irrégularités concernant le Fonds temporaire de restructuration – recettes 
affectées 0,00

6 8 0 3  Apurement concernant le Fonds temporaire de restructuration – recettes 
affectées 0,00

6 8 0   IC5 Montants temporaires au titre de la restructuration 2.044.563.924,99

6 8    IC5 MONTANTS TEMPORAIRES AU TITRE DE LA RESTRUCTURATION 2.044.563.924,99 2.044.563.924,99

TOTAL 3.518.702.023,77 TOTAL 3.518.702.023,77

* Gestion partagée uniquement

05 02 16 00   

Fonds
Montant

Lien – affectation budgétaire Ligne de 
dépenses 

budgétaires

05 03 01 01  

Ligne 
budgétaire

Montant

Utilisation des recettes affectées

Détail Total

Fonds

ANNEXE  4 - II

05 02 08 03  

ANALYSE DE L'EXÉCUTION DES RECETTES AFFECTÉES - C5 (reportées de 2008)*

Désignation Désignation

Recettes affectées (2009)

Montant

POSTE
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En Mio EUR

05 01 04   
Dépenses d'appui aux actions du domaine politique Agriculture et développement 
rural * 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 7,8 7,8

05 01    Dépenses d'appui aux actions du domaine politique 
Agriculture et développement rural *

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 7,8 7,8

05 02 01   Céréales 0,0 0,0 4,7 3,8 15,8 0,1 0,0 0,0 0,0 6,0 0,3 0,0 0,0 1,2 0,0 9,2 0,0 10,8 1,1 3,7 0,0 0,0 0,0 1,4 4,5 2,4 0,0 0,0 65,1

05 02 02   Riz 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
05 02 03   Restitutions pour les produits hors annexe 1 4,1 0,1 0,8 5,6 8,4 0,0 11,2 0,3 3,4 5,2 10,1 0,0 0,1 0,1 0,0 0,7 0,0 19,9 8,5 4,0 0,3 0,2 0,0 0,1 1,4 1,3 4,0 0,0 89,7
05 02 04   Programmes alimentaires 7,7 5,8 0,0 0,0 0,0 0,3 0,4 19,7 60,1 75,8 126,1 0,0 1,4 9,2 0,1 13,2 0,7 0,0 0,0 100,0 23,7 27,6 2,2 0,0 3,9 0,0 0,0 0,0 477,9
05 02 05   Sucre 40,3 0,6 12,8 13,6 15,1 0,0 3,4 0,0 -2,6 39,5 -24,7 0,0 0,0 -1,4 0,0 1,2 -0,2 6,1 4,3 0,4 -0,7 -6,5 -0,3 12,1 0,7 11,2 22,1 0,0 147,0
05 02 06   Huile d'olive 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 12,6 0,2 0,7 41,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 54,5
05 02 07   Plantes textiles 3,5 0,0 0,1 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,5 15,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,7 0,0 0,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 21,1
05 02 08  Fruits et légumes 47,3 0,0 1,4 4,4 33,3 0,0 4,9 30,2 174,7 83,1 184,8 2,2 2,0 0,0 0,0 21,3 0,3 119,4 4,8 41,3 8,8 0,4 0,0 0,5 1,1 3,8 23,7 0,0 793,7
05 02 09   Produits du secteur vitivinicole 0,0 8,2 3,0 0,0 22,9 0,0 0,0 23,5 467,5 245,6 392,9 9,7 0,0 0,0 0,4 27,3 0,0 0,0 9,9 0,0 50,9 42,1 3,8 3,9 0,0 0,0 0,2 0,0 1.311,7
05 02 10   Promotion 1,6 0,0 0,1 0,6 2,6 0,0 0,0 4,2 2,9 9,3 10,6 1,6 0,1 0,3 0,2 0,5 0,0 3,4 1,6 2,5 1,8 0,0 0,5 0,5 0,3 0,4 0,8 0,9 47,4
05 02 11   Autres produits végétaux / autres mesures 0,1 0,0 1,0 2,2 8,4 0,0 0,1 5,4 138,0 142,7 26,1 0,0 0,0 0,0 0,0 1,2 0,0 3,5 0,1 0,1 22,2 0,0 0,0 0,1 0,0 0,2 1,2 0,0 352,5
05 02 12   Lait et produits laitiers 37,1 0,0 3,6 20,6 43,8 2,3 17,1 0,0 3,2 44,8 22,6 0,3 0,7 6,4 0,1 1,1 0,0 84,0 1,9 21,0 3,5 2,5 0,0 0,4 16,9 18,7 18,1 0,0 370,6
05 02 13   Viandes bovines 0,2 0,0 0,2 1,1 9,8 0,0 3,5 0,0 0,3 0,8 2,1 0,0 0,0 6,5 0,0 1,0 0,0 2,7 2,8 3,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 25,0 0,0 59,3
05 02 14   Viandes ovines et caprines 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

05 02 15   Viandes porcines, œufs et volailles, apiculture et autres produits animaux 1,6 0,6 1,2 10,3 18,9 0,1 16,2 2,6 13,0 86,0 11,0 0,4 0,1 0,2 0,0 4,6 0,0 5,2 1,7 10,8 5,3 1,1 0,8 0,8 2,1 0,5 1,2 0,0 196,5

05 02   Interventions sur les marchés agricoles 143,4 15,4 29,0 62,2 179,1 2,9 56,8 98,4 861,0 755,4 802,8 14,2 4,4 22,4 0,8 81,2 0,9 255,6 36,6 187,5 115,8 67,4 7,1 19,8 30,9 38,5 96,5 0,9 3.987,0

05 03 01   Aides directes découplées 467,6 208,5 472,4 923,2 5.393,0 50,6 1.252,8 2.077,1 3.387,2 5.746,8 3.396,9 24,6 75,6 192,9 34,1 681,8 2,7 689,6 604,0 1.553,1 361,1 531,2 60,7 198,0 490,8 661,8 3.256,1 0,0 32.794,1
05 03 02   Autres aides directes 99,3 1,8 1,3 43,9 84,7 0,8 0,7 341,7 1.649,2 2.335,4 630,3 0,0 0,8 2,9 0,0 0,8 0,0 123,0 89,7 9,2 231,3 2,3 9,5 2,7 42,2 40,7 33,5 0,0 5.777,6
05 03 03   Montants d'aide supplémentaires 7,4 0,0 0,0 9,3 59,6 0,0 24,3 74,9 96,3 84,8 92,5 0,0 0,0 0,0 0,4 0,0 0,0 10,5 18,8 0,0 9,4 0,0 0,0 0,0 12,2 10,9 31,0 0,0 542,2

 05 03    Aides directes 574,3 210,3 473,7 976,4 5.537,3 51,4 1.277,8 2.493,6 5.132,6 8.167,0 4.119,8 24,6 76,3 195,8 34,5 682,6 2,7 823,1 712,4 1.562,2 601,8 533,4 70,2 200,6 545,3 713,4 3.320,6 0,0 39.113,9

05 04 01   
D.R. financé par le FEOGA, section Garantie – période de 
programmation 2000 à 2006 -0,1 0,0 0,0 0,0 -0,9 0,0 0,0 0,0 -5,0 -0,6 -4,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 -0,1 -2,0 0,0 -0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 -0,4 0,0 -13,3

05 04 03   Autres mesures 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

 05 04    Développement rural -0,1 0,0 0,0 0,0 -0,9 0,0 0,0 0,0 -5,0 -0,6 -4,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 -0,1 -2,0 0,0 -0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 -0,4 0,0 -13,3

05 07 01   Contrôle des dépenses agricoles -0,4 0,0 0,0 0,2 -0,2 0,4 1,8 -1,8 -6,7 -2,5 -9,4 0,0 0,0 -0,3 0,2 -5,8 0,0 -1,3 0,0 0,0 0,1 -4,6 -0,1 0,0 -1,5 -0,1 -82,9 6,4 -108,7
05 07 02   Règlement des litiges 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 4,2 4,4 0,8 21,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 5,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 35,5

05 07   Audit des dépenses agricoles -0,4 0,0 0,0 0,2 -0,2 0,4 1,8 2,4 -2,3 -1,7 11,7 0,0 0,0 -0,3 0,2 -5,8 0,0 -1,3 0,0 0,0 5,1 -4,6 -0,1 0,0 -1,5 -0,1 -82,9 6,4 -73,2

05 08 01   Réseau d'information comptable agricole (RICA) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 13,5 13,5
05 08 02   Enquêtes sur la structure des exploitations agricoles 0,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 14,9 15,2
05 08 03   Restructuration des systèmes d'enquêtes agricoles 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,4 1,5

05 08 06   Actions d'information sur la politique agricole commune 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 7,6 7,6

05 08 09   
Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) — assistance 
technique opérationnelle 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,3 0,3

05 08    Stratégie politique et coordination du domaine politique 
Agriculture et D.R.* 0,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 37,8 38,1

11 02 01   Interventions pour les produits de la pêche 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 14,4 14,4

11 02 03   Programme pêche en faveur des régions ultrapériphériques 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 15,0 15,0

11 02    Marchés de la pêche 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 29,4 29,4

17 01 04   
Dépenses d’appui aux actions du domaine politique Santé et protection des 
consommateurs 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2,1 2,1

17 01    
Dép. admin. du D.P. Santé et protection des 
consommateurs*

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2,1 2,1

17 03 02   
Fonds communautaire du tabac – paiements directs par l’Union 
européenne 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 16,0 16,0

17 03    Santé publique 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 16,0 16,0

17 04 01   
Programmes d’éradication et de surveillance des maladies animales ainsi 
que de surveillance de l’état physique des animaux pouvant présenter un 
risque pour la santé publique lié à un facteur extérieur – nouvelles actions

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 267,3 267,3

17 04 02   
Autres actions dans les domaines vétérinaire, du bien-être des animaux et de la 
santé publique 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 18,1 18,1

17 04 03   
Fonds d’urgence vétérinaire ainsi que pour d’autres contaminations animales 
présentant un risque pour la santé publique 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 18,1 18,1

17 04 04   Interventions phytosanitaires 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 16,8 16,8

17 04 07   Sécurité des aliments pour animaux et des denrées alimentaires et activités 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 25,9 25,9

17 04    
Sécurité des aliments pour animaux et des denrées 
alimentaires, santé et bien-être des animaux et 
domaine phytosanitaire

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 346,3 346,3

717,6 225,7 502,7 1.038,8 5.715,3 54,7 1.336,4 2.594,4 5.986,4 8.920,1 4.930,0 38,8 80,7 218,0 35,5 758,0 3,6 1.077,4 747,0 1.749,7 722,6 596,2 77,1 220,4 574,6 751,8 3.333,8 446,6 43.454,1

05 02 16            Fonds de restructuration de l'industrie du sucre 178,0 2,2 54,8 36,5 660,5 0,0 0,6 65,0 229,8 575,3 226,0 0,0 29,5 16,8 0,0 214,0 0,0 116,0 28,4 287,5 10,2 2,0 27,3 53,7 37,8 24,1 141,7 0,0 3.017,7

895,6 227,9 557,4 1.075,4 6.375,8 54,7 1.336,9 2.659,5 6.216,1 9.495,4 5.156,0 38,8 110,3 234,8 35,5 972,0 3,6 1.193,3 775,4 2.037,2 732,8 598,3 104,4 274,1 612,4 776,0 3.475,6 446,6 46.471,7

* D.R. = développement rural  /   D.P. = domaine politique   /   Dép. admin. = dépenses administratives
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DÉPENSES VENTILÉES PAR ARTICLE ET PAR ÉTAT MEMBRE – exercice 2009
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DÉPENSES DIRECTES
DÉVELOPPEMENT RURAL (**)

2004
2005

2006
2007

2008
2009

 



 

FR 21   FR 

Crédits d'engagement

2004 38 298,5 6 462,0 322,4 3 384,2 29 824,6 4 389,5 377,8 6 462,0

2005 42 100,8 6 827,4 851,5 3 051,9 33 700,8 4 238,6 257,9 6 827,4

2006 42 175,3 7 689,9 756,9 2 493,6 34 051,3 4 581,9 291,5 7 689,9

2007 -106,7 1 444,7 37 045,8 3 427,1 336,7 -26,8

2008 147,9 925,4 37 568,6 3 046,4 506,9 -14,1

2009 173,4 649,5 39 113,9 3 083,5 447,0 -13,3

(**)  Actions de DÉVELOPPEMENT RURAL financées par l'ex-Fonds européen d'orientation et de garantie agricole [FEOGA], section «Garantie»                                                           
– période de programmation 2000-2006.

(*)   Pour les exercices 2004 à 2006:  Fonds européen d'orientation et de garantie agricole (FEOGA) – section «Garantie», sous la rubrique 1, dont   la sous-rubrique 1a concernait les 
mesures de marché et les aides directes et la sous-rubrique 1b le développement rural (financements provenant de la section «Garantie» de l'ex-FEOGA)

43 454,1

1a 1b
STOCKAGE

RESTITUTIONS À 
L’EXPORTATION

EXERCICE (*)
AUTRES MESURES 

DE MARCHÉ
DÉPENSES 
DIRECTES

42 181,2

En millions EUR

DÉVELOPPEMENT 
RURAL (**)

42 120,9

AIDES DIRECTES
EXÉCUTION DU BUDGET
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